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Annuites liquidables
Question écrite n° 482

Texte de la question

M. Paul Chollet attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des fonctionnaires rapatries anciens
combattants de la Seconde Guerre mondiale. Les lois 82-1021 du 3 decembre 1982 et 87-503 du 8 juillet 1987
relatives au reglement de certaines situations resultant des evenements d'Afrique du Nord, de la guerre
d'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale leur ont permis d'obtenir reparation eventuelle des prejudices de
carriere subis, apres avis de la commission de reclassement. Il s'avere que le fonctionnement de cette
commission instituee aupres de la delegation aux rapatries, rattachee au ministere des affaires sociales, de la
sante et de la ville n'est pas satisfaisant. De nombreux dossiers ne sont pas encore instruits et les delais
d'examen depassent la limite du raisonnable. S'il reconnait que la difficulte de construction des dossiers, des
modalites de reconstitution de carriere, et la necessaire intervention du controleur financier ralentissent
considerablement la procedure de reparation instituee par la loi de 1982 modifiee, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour accelerer le traitement des dossiers deposes.

Texte de la réponse

La question posee par l'honorable parlementaire fait etat de retards et de difficultes dans l'instruction des
dossiers de reclassement de fonctionnaires rapatries, anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale. En
premier lieu, il convient de rappeler l'extreme complexite des dossiers en cause qui sont constitues dans des
conditions tres difficiles : il s'agit en effet, pour chacun des interesses qui ont connu des situations tres diverses,
de reconstituer une carriere en effectuant des recherches dans les archives, en raison de l'anciennete des faits
et de l'absence frequente de documents justificatifs. Les premiers dossiers passes devant la commission de
reclassement ont montre la necessite d'un examen personnalise de la carriere de chaque interesse par rapport
a ses homologues, afin de garantir le respect des regles de droit et d'equite. A cet egard, l'intervention du
controleur financier, charge de verifier l'exactitude de l'evaluation, s'effectue dans le cadre des regles de droit
commun. Le ministre est pleinement conscient de la necessite d'apporter la conclusion la plus rapide possible a
ces dossiers dans le respect des regles applicables en la matiere. Sur ces bases, il apparait au demeurant,
d'apres les renseignements obtenus aupres des controleurs financiers concernes, que la plupart des dossiers
examines par la commission ont recu les visas requis en vue du reclassement. Meme s'il y a tout lieu de penser
que l'ensemble des problemes evoques ont trouve un aboutissement conforme aux souhaits de l'honorable
parlementaire, de nouvelles recommandations seront faites afin de rappeler l'interet qui s'attache au traitement
diligent de ces affaires delicates.
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